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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE  

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2007-1406 du 18 juin 2007, fixant l’assiette de calcul des taux de cotisations 

dues au titre de régime de base d’assurance maladie et ses étapes d’application. 
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répartit

à raison de : 
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institué
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"Ce numéro du Journal Officiel de la République Tunisienne a été déposé au siège du gouvernorat de Tunis le 20 juin 2007" 

Tunis, le 18 juin 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali


